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En français comme dans toutes les langues, l’emploi des
majuscules comme des minuscules est strictement
codifié. Vous ne pouvez pas faire comme bon vous semble
ou aménager vos propres règles.
On met une majuscule :

en début de phrase
pour les noms propres (ex : Paris, la France )
pour les nationalités en tant que noms (ex: les
Français) et non en tant qu’adjectifs (ex : un tajine
marocain)
pour les titres (ex : le Docteur X, le Président)
pour certains noms importants : l’État français,
l’Organisation des Nations Unies (lorsqu’ils donnent lieu
à un acronyme notamment), la Seconde Guerre
mondiale...
pour les points cardinaux utilisés seuls (ex : le Sud)
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Les accents doivent être mis avec rigueur lorsque vous
rédigez.
Parfois, la présence d’un accent change le sens du mot
: (ex : mur/mûr, jeune/jeûne, technopole/technopôle...)
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https://www.francaisfacile.com/exercices/exercice-francais-2/exercice-francais-112849.php
https://www.lalanguefrancaise.com/articles/le-guide-de-usage-des-accents-en-francais
https://www.francaisfacile.com/exercices/exercice-francais-2/exercice-francais-8789.php

